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Note de présentation

Objet : Avis sur le projet de plan local de déplacement du syndicat mixte d’études et de programmation de Fontainebleau

Rapporteur : M. GUIHO

La région Ile de France est dotée depuis le 15 décembre 2000 d’un plan de déplacements urbains (PDU) élaboré sous la conduite de l’Etat en collaboration avec les collectivités locales, les professionnels du transport, les acteurs économiques, les associations. Le PDU fixe des objectifs pour répondre aux besoins de mobilité des habitants tout en préservant leur santé et leur environnement. 

Comme cela est prévu par la loi SRU de décembre 2000, le PDU d’Ile de France peut être complété et décliné pour certaines actions localement par la mise en place d’un plan local de déplacement (PLD). Ce PLD doit être en mesure de proposer une série d’actions concrètes compatibles avec le PDU Ile de France. C’est dans cette démarche que s’est engagé le syndicat mixte d’études et de programmation de Fontainebleau, territoire dont l’échelle correspondant à un bassin de vie a été estimée le plus pertinent. 

Ainsi, le bureau d’études « les urbanistes associés » a été missionné au 1er trimestre 2005 afin de mener un diagnostic et de présenter des propositions dans une démarche concertée avec les communes et partenaires associés. Cette étude a abouti à un projet de PLD approuvé par le comité syndical du 18 juillet 2006. Ce projet est aujourd’hui transmis aux communes membres du SMEP et aux personnes associées (associations locales, partenaire économiques, ...) afin de donner un avis sur le dossier d’ici le 15 novembre 2006. Après cette date, le document définitif sera présenté au comité syndical pour approbation avant sa mise à l’enquête publique.

Pour mémoire, les objectifs généraux que doivent poursuivre les PLD selon la loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) de 1982 sont :

· l’amélioration de la sécurité de tous les déplacements,

· la diminution du trafic automobile,

· le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement économes et les moins polluants,

· l’aménagement et l’exploitation du réseau principal de voirie d’agglomération afin de rendre plus efficace son usage,

· l’organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs publics de stationnement,

· le transport et la livraison des marchandises tout en rationalisant les conditions d’approvisionnement de l’agglomération afin de maintenir les activités commerciales et artisanales,

· l’encouragement pour les entreprises et les collectivités publiques à établir un plan de mobilité,

· la mise en place d’une tarification et d’une billettique intégrées pour l’ensemble des déplacements.

A ces objectifs généraux s’ajoutent des objectifs spécifiques pour les secteurs situés hors zones agglomérées denses de l’Ile de France dont le territoire du SMEP fait partie :

· réorganiser l’offre en transports collectifs par une politique de déplacements à l’échelle du « bassin de vie »,

· améliorer l’offre en transports collectifs en zones peu denses et offrir une meilleure accessibilité aux gros pôles,

· mieux informer les futurs acquéreurs des coûts de déplacements liés à l’urbanisation,

· inciter les investisseurs à choisir des zones déjà bien desservies par les transports collectifs,

· favoriser les modes doux.

Le PLD doit constituer un document de références pour toutes les décisions des pouvoirs publics. Les plans locaux d’urbanisme doivent être compatibles avec les actions qui y sont retenues.

Les actions retenues par le PLD se composent :

· de prescriptions : actions prioritaires rendues obligatoires,

· de recommandations : actions dont la mise en œuvre passe par l’édiction de normes, souvent technique, pour leur mise en place,

· d’orientations : actions dont la mise en œuvre nécessite le volontariat et la coopération des acteurs concernés. Pour chaque action, la maîtrise d’ouvrage et le cas échéant le coût prévisionnel sont précisés.

Le projet présenté aujourd’hui définit à l’échelle du SMEP les actions générales suivantes :

· proposition de créer à l’échelle du SMEP une autorité organisatrice de proximité qui serait à même de disposer d’une compétence pour faire appliquer directement les mesures prises dans le cadre du PLD (régulation de l’offre de transports publics) ;

· diminuer les nuisances liées au trafic de transit au cœur des bourgs ;

· définir un plan cyclable à l’échelle du territoire du SMEP pour les déplacements du quotidien et de loisirs (maillages, aménagements de voirie, stationnement vélos, normes dans les documents d’urbanisme) ;

· sécuriser les déplacements des piétons et personnes à mobilité réduite (PMR) dans les villages ;

· améliorer les lignes de bus régulières (renforcement du rabattement sur la gare d’Avon, renforcement de lignes, création de nouvelles liaisons ) ;

· renforcer l’attractivité du réseau de bus (meilleure information, confort d’attente) ;

· inciter à la réalisation de plan de déplacement d’entreprises dans des établissements ou zones d’activités de plus de 500 salariés ;

· créer un observatoire de la sécurité ;

· mettre en place un arrêt expérimental d’auto stop participatif à proximité de l’INSEAD (à destination de Paris) et développer l’auto partage (location automatique de courte durée).

Pour l’agglomération Fontainebleau-Avon, lieu de forte attractivité du territoire du SMEP et de convergence des flux, le PLD détermine des actions plus précises sans pour autant définir le type d’aménagement qui devra donner lieu pour chaque action à une étude spécifique :

· Le PLD propose au Syndicat des transports Ile de France (STIF) que la ligne A du réseau de l’agglomération soit inscrite au titre du réseau principal en complément de la ligne château Landon – Melun. Cette inscription permet de bénéficier pour tous les aménagements réalisés sur cet axe et répondant aux objectifs du PLD d’un taux de financement conséquent par la Région et le STIF. Cela devra donner lieu à la création d’un comité d’axe sous coordination de la communauté de communes Fontainebleau-Avon dont le rôle sera de définir les aménagements de voirie et de traitement de la ligne A. 

· Le PLD préconise d’améliorer la vitesse commerciale des bus sur l’axe majeur en centre-ville afin de renforcer leur attractivité. La réflexion à mener sur la ligne du réseau principal permettra de traiter l’ensemble des problématiques de voirie (circulation piétonne, stationnement, piste cyclable, mobilier urbain, éclairage public, mobilier, traitement des sols, plantations,…).

· Sécuriser les cheminements piétons et deux-roues sur les boulevards Kennedy et Constance 

· Création d’un carrefour sécurisé sur la RN6 pour une meilleure desserte des quartiers sud (notamment pour desservir le projet de nouvel hôpital).

· Favoriser les déplacements des modes doux : itinéraires continus et structurants, cheminements piétons de qualité et incitatifs, stationnement deux roues.

· Organiser le stationnement pour mettre en valeur le patrimoine et redonner de la place aux piétons. Cela se décline par les orientations suivantes :

· création d’un parc de stationnement souterrain d’entrée de centre-ville sous la place du général de Gaulle,

· privilégier la création de parcs de stationnement hors centre-ville en cas de besoin de stationnement accrus, 

· créer une gare routière en entrée de ville à proximité des rues Guérin et Faisanderie, 

· déterminer un emplacement complémentaire pour les cars de tourisme.

Le document élaboré dans une démarche de concertation répond aux objectifs portés par la commune de Fontainebleau. Six réserves sont cependant à émettre :

· La suppression des cars de tourisme sur le boulevard Magenta ne peut aujourd’hui être proposée. Il s’agit avant tout d’engager une réflexion globale sur l’organisation de la desserte des cars de tourisme et sur les moyens permettant d’optimiser le fonctionnement touristique et économique du centre-ville bellifontain tout en préservant le paysage urbain de l’une des principales entrées de ville, et en restant cohérent avec le projet de développement du château. 

· La maîtrise d’ouvrage pour l’étude et la réalisation d’un plan cyclable destiné à relier les bourgs et villages trouve sa pertinence au niveau du SMEP. Cependant, sa déclinaison par la mise en place d’un réseau local au cœur des territoires urbains doit pouvoir relever de la maîtrise d’ouvrage communale, à l’exception des voies relevant d’un autre gestionnaire (Département, EPCI). 

· La mise en place de circuits balisés dans la ville pour conduire les enfants à l’école du premier degré comporte plus de pertinence lorsque la réflexion est menée à l’échelon communal. La Ville de Fontainebleau s’est d’ailleurs engagée dans la mise en œuvre d’une telle démarche depuis plusieurs mois.

· Laisser une latitude au positionnement géographique du futur parking en ouvrage.

· Mettre en œuvre une politique évitant les circulations de transit par le centre ville, et notamment pour tous les flux de transports en commun.

· Poursuivre la réflexion sur l’avenue franklin Roosevelt, dans le cadre du comité d’axe, de manière à permettre cumulativement l’amélioration de la circulation des transports en commun et la préservation de cheminements cyclables.

Afin de déterminer des modalités concrètes de mise en œuvre des objectifs déterminés par le PLD en lien avec la réalisation d’une véritable opération de requalification urbaine de son centre-ville, la Ville de Fontainebleau va engager début 2007 une étude de circulation tous modes (voiture, transports en commun, deux roues, piétons, livraisons, taxis, …) et de stationnement sur le centre-ville et ses abords. Les conclusions qui en résulteront aboutiront à terme à l’élaboration d’un plan de circulation et d’un plan de stationnement modifiés dans le centre-ville et sur sa périphérie.

Un exemplaire du projet de PLD a été remis à chacun des groupes du Conseil municipal. Le dossier est également consultable au service urbanisme de la Mairie.

La commission administration générale, finances, sécurité élargie à l’ensemble des commissions, lors de sa réunion du 6 novembre 2006, à émis un avis sur le projet de PLD avec les réserves sus-indiquées.

Il est demandé au Conseil municipal d’émettre un avis sur le projet de PLD et de retenir le principe selon lequel des modalités de mise en œuvre concrète des actions retenues par ce document seront déterminées au travers d’une étude de circulation tous modes et de stationnement autour sur le centre-ville de Fontainebleau et sa périphérie engagée en 2007.

Projet de délibération

Objet : avis sur le projet de plan local de déplacement du syndicat mixte d’études et de programmation de Fontainebleau

Le Conseil municipal,

Vu la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs et notamment son article 28-4, modifié par l’article 102 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 portant sur la solidarité et le renouvellement urbain,

Vu la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 modifiée, relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement,

Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le plan de déplacements urbains de la Région Ile-de-France, approuvé par arrêté interpréfectoral en date du 15 décembre 2000,

Vu le projet de plan local de déplacement approuvé par délibération du comité syndical du syndicat mixte d’études et de programmation de Fontainebleau et sa Région en date du 18 juillet 2006, reçu en mairie de Fontainebleau le 10 août 2006,

Considérant que les orientations énoncées dans ce document ont été élaborées selon une démarche concertée et correspondent aux objectifs soutenus par la Ville de Fontainebleau,

Considérant l’avis favorable de la commission administration générale, finances et sécurité élargie à l’ensemble des commissions, lors de sa réunion du 6 novembre 2006,

Sur présentation du rapporteur, M. GUIHO 

Après en avoir délibéré, 
DONNE un avis favorable au projet de plan local de déplacement approuvé par délibération du comité syndical du syndicat mixte d’études et de programmation de Fontainebleau et sa Région en date du 18 juillet 2006, avec les réserves suivantes :

· La suppression des cars de tourisme sur le boulevard Magenta ne peut aujourd’hui être proposée. Il s’agit avant tout d’engager une réflexion globale sur l’organisation de la desserte des cars de tourisme et sur les moyens permettant d’optimiser le fonctionnement touristique et économique du centre-ville bellifontain tout en préservant le paysage urbain de l’une des principales entrées de ville, et en restant cohérent avec le projet de développement du château.

· La maîtrise d’ouvrage pour l’étude et la réalisation d’un plan cyclable destiné à relier les bourgs et villages trouve sa pertinence au niveau du SMEP. Cependant, sa déclinaison par la mise en place d’un réseau local au cœur des territoires urbains doit pouvoir relever de la maîtrise d’ouvrage communale, à l’exception des voies relevant d’un autre gestionnaire (Département, EPCI). 

· La mise en place de circuits balisés dans la ville pour conduire les enfants à l’école du premier degré comporte plus de pertinence lorsque la réflexion est menée à l’échelon communal. La Ville de Fontainebleau s’est d’ailleurs engagée dans la mise en œuvre d’une telle démarche depuis plusieurs mois.

· Laisser une latitude au positionnement géographique du futur parking en ouvrage.

· Mettre en œuvre une politique évitant les circulations de transit par le centre ville, et notamment pour tous les flux de transports en commun.

· Poursuivre la réflexion sur l’avenue franklin Roosevelt, dans le cadre du comité d’axe, de manière à permettre cumulativement l’amélioration de la circulation des transports en commun et la préservation de cheminements cyclables.

ANNONCE que des modalités de mise en œuvre concrète des actions retenues par ce document seront déterminées au travers d’une étude générale de circulation tous modes et de stationnement que la commune souhaite prochainement lancer sur le centre-ville de Fontainebleau et sa périphérie.

